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I. INTRODUCTION 

Le présent document décrit le service et les applications de 
télécommunications mobiles qui seront mis en oeuvre au moyen du système de 
démonstration MSAT; celui-ci, devant être prêt en 1988, permettra d'effectuer 
des essais de services et d'assurer des services commerciaux de façon 
provisoire. Les pages qui suivent visent à renseigner les usagers éventuels 
désireux de participer au programme de communications MSAT d'après-lancement et 
à les aider à planifier leurs services et applications. 

Après quelques observations d'ordre général, le lecteur trouvera une 
description des possibilités de couverture de MSAT et de leurs incidences sur la 
conception des antennes des stations mobiles. 

Le document étudie ensuite comment la nature du service MSAT influence des 
questions comme le partage des voies et les méthodes de commande du système. 
Les caractéristiques de chaque service sont énumérées. 

Une attention particulière est portée à l'étude des applications du 
service. Les principaux éléments à prendre en considération à cet égard sont 
examinés afin d'aider l'usager éventuel à évaluer les avantages des services 
MSAT pour certains types d'applications. Précisant que de nouvelles 
applications sont possibles, le document ne définit pas d'applications 
particulières conçues pour des besoins précis comme la prospection, 
l'application de la loi, le cammionnage etc.; ces applications seront définies 
lors du programme de communications d'après-lancement et seront incorporées dans 
la présente description en temps utile. Le calendrier de mise en service des 
systèmes et services MSAT et la participation des usagers font l'objet de 
quelques observations. 

Enfin, on présente un certain nombre de caractéristiques du système de 
démonstration MSAT et des stations de télécommunications mobiles par satellite 
en général; les principaux paramètres du système sont brièvement exposés. 

Le présent document devrait être réédité, selon les besoins, au cours de 
l'année qui vient, pour tenir compte des changements susceptibles d'être 
apportés à la conception du système, et de l'acquisition de nouveaux éléments 
d'inf o rmation  sur le service. 
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2. deRALITÉS 

Parrainé par le ministère des Communications du Canada, le programme MSAT 
comprend deux principaux volets : 

a) l'élaboration et la mise en service, d'ici 1988, d'un système de 
démonstration MSAT comprenant : un satellite en orbite géostationnaire; 
un certain nombre de stations terriennes assurant le contrôle du 
satellite et des télécommunications mobiles, et un grand nombre de 
stations terriennes mobiles destinées à des véhicules terrestres, des 
navires, des aéronefs et des services portables de piste; et 

h) le Programme de communications MSAT d'après-lancement, lors duquel les 
utilisateurs participeront à des essais et à des services provisoires, 
assurés par le satellite MSAT pendant 7 ans après son lancement. 

Le système de démonstration MSAT est conçu pour assurer des services de 
télécommunications mobiles fiables à l'échelle du Canada; c'est cette grande 
capacité de couverture qui le distingue de tous les autres systèmes de 
communications mobiles faisant appel à des installations terrestres. 

Le développement du système de télécommunications MSAT vise les 
trois objectifs suivants : 

1. couvrir l'ensemble du Canada, y compris les eaux littorales; 

2. assurer un service de télécommunications mobiles amélioré et 
économique dans les zones géographiques à population dispersée; 

3. offrir un service téléphonique à l'échelle du pays. 

Le système proprement dit vise à compléter les installations terrestres 
existantes en offrant un service interurbain de télécommunications mobiles. Il 
répondra donc principalement aux besoins qui ne peuvent pas être satisfaits par 
d'autres systèmes de télécommunications mobiles de façon économique et 
efficace. 

En règle générale, les services MSAT ne seront pas offerts en milieu 
urbain, sauf pour répondre aux besoins de centres administratifs qui doivent 
communiquer avec des stations mobiles dispersées sur une grande échelle. 

Le système MSAT comprend un élément spatial et un certain nombre 
d'éléments au sol, formant ensemble un réseau de transmission et de commutation 
entièrement intégré. 
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L'élément spatial consiste en un satellite en orbite géostationnaire à 
environ 106,5° de longitude ouest, position fixée en tenant compte de la 
couverture à assurer (l'ensemble du Canada) et des positions orbitales 
disponibles. 

Quant aux éléments au sol, leur nombre, leurs emplacements et leurs types 
sont établis selon les services à assurer et de façon à optimiser les coûts. 

On envisage trois grandes catégories de services : 

(a) le service radio mobile (SRM) 
(h) le service téléphonique mobile (STM) 
(c) les services de transmission de données (STD) 

Notons toutefois que chacune de ces catégories peut comporter différents 
modes de fonctionnement et des caractéristiques particulières, principalement en 
raison de la transparence inhérente au système et de la souplesse des protocoles 
de communications et de l'assignation des voies. 
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3. DESCRIPTION DU SERVICE 

3.1 	COUVERTURE  

La couverture optimale est fonction de la position du satellite, 
pour laquelle un certain nombre de longitudes peuvent être choisies; les 
seules contraintes sont d'éviter les brouillages avec d'autres 
satellites géostationnaires et d'utiliser les positions orbitales 
actuellement attribuées au Canada. Comme tous les satellites 
géostationnaires, MSAT est situé dans le plan de l'équateur. Par 
conséquent, le contour de sa couverture, vu du sol sous un angle 
d'élévation zéro, peut se déplacer le long de l'axe est-ouest, mais son 
extrémité nord reste fixe à environ 80 0  de latitude nord. 

La figure 3-1 montre les contours de la couverture sous des 
angles d'élévation de 0° et 10 0

, pour un satellite situé à 106,5° de 
longitude ouest. Bien que les contours réellement indiqués aient été 
calculés en fonction d'une couverture à quatre faisceaux à l'échelle du 
Canada, il va sans dire que les contours d'élévation ne dépendent pas de 
la configuration de faisceaux choisie. 

A mesure que diminue l'angle d'élévation du satellite, la 
difficulté de maintenir la fiabilité des communications s'accroit 
graduellement. 

Pour assurer la fiabilité des communications à un faible degré 
d'élévation, il faut examiner un certain nombre de paramètres, 
séparément ou en relation les uns avec les autres. Ces paramètres 
comprennent le diagramme de rayonnement et le gain d'antenne, la 
poursuite, la puissance des voies, etc. 

Le programme vise à assurer la fiabilité des communications pour 
tous les points compris dans le contour obtenu avec un angle d'élévation 
de 10 0 , au moyen d'antennes ayant un gain de 4 dBi, retenues en ce 
moment comme antennes "normales" pour le système MSAT. Pour les points 
compris entre 00  et 10 0

, il faudrait utiliser des antennes "spéciales" 
offrant des gains supérieurs à 4 dBi et une plus grande protection 
contre les effets de propagation par trajets multiples. Ces antennes 
devraient permettre tous les genres de communications entre stations 
mobiles, transportables, ou entre points fixes. 

La différence de coût entre les antennes normales et les antennes 
spéciales devrait représenter une fraction seulement du coût des 
véhicules susceptibles de faire partie du service de communications 
mobiles dans les emplacements à l'étude. 

Des données fiables concernant le rendement et les coûts seront 
disponibles à la fin de la phase B. 
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3.2 	INFLUENCE DES SERVICES SUR LES PARAMÈTRES DU SYSTÈME  

En ce qui concerne le partage des ressources servant directement 
à l'écoulement du tarif (puissance et voies), le service MSAT présente 
peu de différences avec les systèmes téléphoniques de Terre. Le service 
de base est conçu pour tirer le meilleur parti des circuits (voies), 
relativement peu nombreux et coûteux, en répartissant l'accès dans le 
temps entre un nombre beaucoup plus grand d'usagers. Suivant la 
technique de répartition dans le temps utilisée, lorsqu'une voie est 
assignée à un appel, celle-ci sert uniquement à cet appel et ne se 
libère qu'une fois la communication terminée. Cette technique, qui a 
été choisie pour l'assignation des voies, est appelée "Accès multiple 
par assignation en fonction de la demande (AMAD)'. 

Certes, le mode de fonctionnement le plus efficace consisterait à 
regrouper toutes les voies et à les assigner aux usagers selon les 
besoins, mais, cette solution idéale ne peut pas être appliquée étant 
donné la variété des services à assurer et la diversité des besoins à 
satisfaire; ces besoins sont étudiés ci-après. 

Le trafic du STM doit être écoulé au moyen d'un groupe de voies 
distinctes en raison de la largeur de bande et de la technique de 
modulation particulières qui sont requises, d'une part, et à cause de la 
différence entre les protocoles de traitement des appels du SRM et du 
STM, d'autre part. Par conséquent, même si le STM utilisait des voies 
de 5 kHz et les mêmes techniques de modulation que le SRM, il faudrait 
encore disposer de deux groupes de voies. Cette dernière solution, 
toutefois, aurait l'avantage de permettre de réaffecter assez facilement 
des voies d'un service à l'autre pour tenir compte des changements 
touchant leurs volumes de trafic respectifs. 

Les services radio mobiles, à l'encontre des services 
téléphoniques, ont été assurés jusqu'à maintenant au moyen de systèmes 
servant les intérêts de petits groupes, c'est-à-dire, dans la plupart 
des cas, des systèmes privés ou loués, au service de groupes de stations 
exploitées pour le seul profit d'un client important. Or, il est plutôt 
rare que ces groupes d'usagers doivent être reliés, et cette 
caractéristique du service radio mobile ne changera probablement pas 
beaucoup avec l'introduction des services MSAT. Le système est donc 
conçu pour permettre l'exploitation de "réseaux privés", selon les 
besoins. 

Pour l'exploitation de MSAT selon le mode "privé", il faut 
affecter en propre un certain nombre de voies à un usager important et 
assurer, au moyen d'indicateurs de catégorie de service, que ces voies 
ne sont pas accessibles à d'autres usagers sans autorisation. 
Toutefois, le contraire n'est pas nécessairement vrai : un client d'un 
réseau privé peut être autorisé à communiquer avec les usagers servis en 
mode de base AMAD, pourvu qu'il soit abonné à ce service. 
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Le service d'acquisition et de contrôle de données (sous-ensemble 
des services de transmission de données) constituent un nouveau service 
qui englobe les services de collecte de données au moyen d'une 
plate-forme, qui existent depuis quelque temps déjà, ainsi que d'autres 
applications éventuelles nécessitant la transmission de données par 
salves relativement brèves. En raison de leurs différences de protocole 
et de leurs caractéristiques de transmission sensiblement différentes 
(durée, périodicité etc.), de tels services doivent disposer d'un 
sous-groupe de voies affecté en propre. 

Cette étude des besoins particuliers aux différents services 
prévus permet de dégager certains principes applicables au système, 
notamment : 

(a) la capacité globale d'écoulement du trafic de satellite est 
fonction des exigences des réseaux privés; 

(h) des protocoles et des contrôles distincts doivent être 
établis pour chaque type de service; 

(c) l'ingénierie de trafic est complexe; 

(d) les structures de facturation et de tarification des services 
doivent être suffisamment souples afin d'assurer un 
traitement équitable pour chaque type de service. 
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3.3 	CARACTÉRISTIQUES DU SERVICE  

3.3.1 	Service radio mobile AMAD  

Les caractéristiques de ce service sont les suivantes : 

1. Transmission de la voix et des données en mode bidirectionnel et 
en semi-duplex. (voir la section 5.2 pour ce qui concerne la 
qualité du service) 

2. Accès des stations illimité. 

3. Interface avec les réseaux terrestres (grâce à des arrangements 
spéciaux). 

4. Débit de transmission de données pouvant aller jusqu'à 2,4 Kb/s. 

5. Protocole d'accès normalisé MSAT pour le service radio mobile. 

b. 	Possibilité d'interfonctionnement avec les systèmes radio mobiles 
terrestres compatibles avec MSAT, dans les bandes 806-821 MHz et 
851-866 MHz. 

7. 	Transparence aux formats et protocoles de transmission de 
données. 

8. Largeur de bande totale des voies radioélectriques (y compris les 
bandes de garde) de 5 kHz pour la transmission et de 5 kHz pour 
la réception. 

9. Terminaux d'usagers fonctionnant selon l'un des modes suivants : 
- Codage à prévision linéaire excité par la hauteur des sons 

(PELPC) avec modulation différentielle à.manipulation par 
déplacement minimal (DMSK) 

- modulation à bande latérale unique à compression-extension 
d'amplitude (ACSSB) 

10. 	Qualité de service fixée comme norme pour le système MSAT. (A 
déterminer en fonction des besoins des usagers.) 

3.3.2 	Service radio mobile (SRM)- Réseaux privés  

Les caractéristiques de ce service sont les suivantes : 

1. Transmission de la voix et des données en mode bidirectionnel et 
en semi-duplex. 

2. Accès limité aux stations du réseau privé. 

3. Interface avec les réseaux terrestres (grâce à des arrangements 
spéciaux). 
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4. 	Débit de transmission des données pouvant aller jusqu'à 
2,4 kb/s. 

5. Protocole d'accès défini par l'usager. 

6. Possibilité d'interfonctionnement avec les systèmes radio mobiles 
terrestres compatibles avec MSAT, dans les bandes 806-821 MHz et 
851-866 MHz. 

7. Transparence aux formats et protocoles de transmission de 
données. 

8. Largeur de bande totale des voies radioélectriques (y compris les 
bandes de garde) de 5 kHz pour la transmission et de 5 kHz pour 
la réception. 

9. 	Terminaux d'usager fonctionnant selon l'un des modes suivants : 

- PELPC avec DMSK 

- ACSSB. 

10. 	Qualité du service contrôlée par l'usager. 

3.3.3 	Services d'acquisition et de contrôle de données (SACD)  

1. Possibilité de transmettre les données en mode bidirectionnel. 

2. Accès à des stations terrestres de traitement des données. 

3. Interrogée, séquentielle ou déclenchée selon les besoins. 

4. Débits pouvant aller jusqu'à 2,4 kb/s. 

5. Formats de messages fixes. 

6. Capteurs et terminaux spécialisés fonctionnant en mode numérique. 

7. Qualité de service fixée comme norme pour le système MSAT (à 
déterminer en fonction des besoins des usagers). 

3.3.4 	Service téléphonique mobile (STM)  

1. Transmission de la voix et des données en mode bidirectionnel et 
en duplex. 

2. Accès illimité à l'intérieur de la zone de couverture de MSAT. 

3. Interconnexion au réseau téléphonique commuté. 

USUNIMUlin• 
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4. Possibilité d'interfonctionnement avec les systèmes cellulaires 
de Terre*. 

5. Protocole d'accès normalisé MSAT pour le STM. 

6. Transparence aux formats et protocoles de transmission de 
messages-données (débits de 2,4 kb/s et de 4,8 kb/s). 

7. Largeur de bande totale des voies (y compris la bande de garde) 
de 30 kHz ou de 5 kHz pour la transmission et de 30 kHz ou de 
5 kHz pour la réception**. 

8. Terminaux d'usager fonctionnant en mode MFBE, ACSSB ou PELPC.*** 

9. Qualité de service fixée comme norme pour le système MSAT (à 
déterminer en fonction des besoins des usagers). 

L'interfonctionnement dépend principalement de la mise au point de stations 
terminales à prix abordable. 

** 

•*** 
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3.3.5 	Identificateurs des catégories de service  

Compte tenu des divers services projetés et de leurs 
particularités, il faudra avoir recours, dans une large mesure, à des 
identificateurs de catégorie de service pour assurer le contrôle du 
système de base. Les aspects et le nombre exact de ces identificateurs 
sont définis en tenant compte de l'architecture AMAD à établir. En 
principe, le système devrait pouvoir prendre en charge un nombre de 
catégories de service illimité. 

De telles facilités, intégrées à l'architecture de contrôle de 
base, favoriseront l'établissement de caractéristiques de service 
'nouvelles et perfectionnées. 

3.3.6 	Autres caractéristiques des services  

Comme il a été indiqué plus haut, on pourra envisager de doter 
les services offerts d'un certain nombre de caractéristiques 
supplémentaires si la demande le justifie. Pour définir cette demande, 
étant donné que le service MSAT est le premier'en son genre, il est 
indispensable que les usagers éventuels s'intéressent et participent 
activement à l'évolution du service. 

Quelques-unes des caractéristiques possibles sont énumérées 
ci-après, à seule fin d'inviter les usagers au dialogue : 

1. Appels par radiodiffusion ou appels conférence. 

2. Services téléphoniques personnalisés. 

3. Forme spécialisée de "téléchasseur".* 

4. Applications spécialisées de transmission de données, par exemple 
les services mobiles de télex, TWX et de commutation par paquets. 

5. Terminaux Télidon mobiles. 

* Le service de téléchasseur ordinaire ne peut pas être envisagé en raison des 
effets d'écran causés par les immeubles, à l'intérieur desquels le gain 
d'antenne doit être extrêmement élevé. 
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3.4 	EQUIPEMENT DE L'USAGER  

3.4.1 	Terminaux d'usager  

La mise au point des terminaux d'usager et des antennes 
nécessaires est l'un des plus grands défis technologiques du programme 
MSAT. 

Dès la fin de la phase B, plusieurs prototypes expérimentaux 
devraient avoir été évalués des points de vue technique et économique. 
Il faudra toutefois attendre la phase C/D pour que soient établis de 
façon définitive les types exacts des terminaux du système de 
démonstration. 

Contrairement aux systèmes mobiles de Terre, le système MSAT est 
très sensible aux paramètres suivants, touchant la conception des 
terminaux et des antennes : 

a) Multiplicité des services offerts par le système. 

b) Nécessité impérieuse d'économiser les fréquences 
radioélectriques. 

c) Nécessité impérieuse d'assurer la meilleure utilisation 
possible de la puissance. 

d) Diversité des techniques d'assemblage nécessaires pour 
satisfaire les besoins de tous les types de stations mobiles 
ou transportables. 

Par conséquent : 

Étant donné la multiplicité des services à assurer, il faudra 
prévoir des terminaux de conception différente, au moins pour le SRM et 
le STM. En outre, il faudra probablement que les terminaux exploités en 
mode AMAD soient différents de ceux exploités en mode "privé", afin de 
maintenir le coût de ces derniers le plus bas possible. 

Étant donné la nécessité de ménager les fréquences 
radioélectriques, outre l'adoption du mode de fonctionnement AMAD, il 
faudra utiliser des techniques de modulation à fort rendement spectral 
dans tous les cas possible. A cette fin, on devra mettre au point des 
stations terminales différentes capables de fonctionner à 5 kHz et 
30 kHz, respectivement. 

Pour employer la puissance de façon rationnelle, le gain 
d'antenne des stations devrait être d'au moins 4 dBi. Les applications 
mobiles pouvant varier largement, depuis les stations portables 
jusqu'aux stations et antennes transportables de très grande taille, il 
va de soi que des stations de plusieurs tailles et types différents 
doivent être prévues pour assurer la rentabilité des différentes 
applications. 
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Enfin, des types d'applications comme celles des services mobiles 
terrestres, aériens et maritimes, exigeront des assemblages différents, 
adaptés aux particularités du milieu d'exploitation, et des antennes de 
différents types et diamètres. 

Le tableau 3-1 expose de façon concise tous les types et modèles 
de stations terminales qu'il est prévu de mettre au point et d'évaluer 
de façon provisoire. 

Les stations sont classées par "type" (A-G) suivant leurs 
caractéristiques de fonctionnement, c'est-à-dire leurs capacités de 
signalisation, leurs modes de fonctionnement (AMAD ou mode "privé"), 
etc. 

Chacun de ces types est associé aux secteurs d'application les 
plus probables, et pour chacun de ces secteurs, différents assemblages 
peuvent être nécessaires. 

Les types et les secteurs d'application des stations prévues, 
ayant été définis à partir d'indications préliminaires, ils pourront 
être modifiés selon les exigences des usagers et compte tenu de 
l'évaluation des prototypes expérimentaux. 

Dans la plupart des cas, la sélection des prototypes repose sur 
des considérations logiques. A titre d'exemple, on envisage d'utiliser 
les types Al et D pour les applications portables. Or, ces applications 
seront probablement employées par des personnes se déplaçant à pied dans 
des régions isolées et hostiles; elles serviront à des fins de sécurité 
et pour la transmission de messages occasionnels. En l'occurrence, il 
conviendrait d'utiliser le mode AMAD, ce qui porterait à choisir la 
station de type D. Par contre, l'utilisation de la station de type A 
semble plus désirable compte tenu des facteurs coût et taille; en pareil 
cas, il faudrait affecter une ou plusieurs voies exclusives aux 
applications portables, afin d'assurer une efficacité d'utilisation 
semblable à celle du service AMAD. 

Le choix définitif des caractéristiques du service à assurer 
dépend donc de l'évaluation relative des différents types de terminaux 
et de la complexité de l'ensemble du système. 

3.4.2 	Stations terriennes de base  

Pour tenir compte de toutes les applications éventuelles, il 
faudra prévoir plusieurs types de stations terriennes de base. 
Celles-ci pourront être exploitées dans les bandes UHF et SHF. En 
général, elles seront situées aux emplacements des bureaux centraux et 
des centres de commutation, leur principale fonction consistant à 
"canaliser" le trafic en provenance et à destination des radios mobiles. 

D'une façon générale, les stations terriennes de base UHF ont 
accès au système de la même façon que les stations mobiles ordinaires,  
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en ce sens qu'elles communiquent avec le système sur une ou plusieurs 
voies UHF, selon le volume de trafic à écouler. Elles peuvent toutefois 
comporter un certain nombre d'interfaces et de caractéristiques 
additionnelles pour les besoins de chaque application, c'est-à-dire, en 
général : 

a) une interface avec des installations terrestres de lignes 
louées ou privées; 

h) une interface avec des systèmes radio de Terre; et 

c) la capacité optionnelle de prendre en charge des 
radiocommunications mobiles à courte distance, en autonomie 
par rapport au système MSAT. 

Les fonctions des stations terriennes de base SHF sont identiques 
à celles des stations terriennes de base UHF, à ceci près que les 
liaisons établies par les premières sont toutes à un seul bond, et par 
conséquent, utilisent la bande UHF de façon plus efficace. Cependant, 
l'existence de nombreuses stations terriennes SHF de base pourra • 
compliquer la distribution des voies SHF entre les stations de base et 
les centres de transit. Les arrangements applicables aux interfaces 
avec les systèmes terrestres sont les mêmes que pour les stations de 
base UHF. 

Les éditions ultérieures du présent document comporteront de plus 
amples renseignements concernant le type de station terrienne de base et 
les caractéristiques' générales à privilégier. 
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3.5 	PLANIFICATION DES APPLICATIONS 

Jusqu'à présent, les documents concernant MSAT n'ont exposé que 
de façon limitée et générale les avantages des applications éventuelles 
du service. Les paragraphes qui suivent offrent à l'usager des données 
beaucoup plus complètes, visant à les guider dans la planification 
d'applications nouvelles ou améliorées. 

3.5.1 	Principaux facteurs à considérer  

Pour bien comprendre les possibilités d'application du service 
MSAT, il convient de considérer les facteurs suivants : 

a) Accessibilité du service. 
h) Micro-utilisation. 
c) Accès à l'échelle du pays. 
d) Coûts-rendement. 
e) Exploitation en mode AMAD ou "privé". 
f) Catégorie de service prioritaire. 
g) Services d'acquisition et de contrôle de données (SACD). 
h) Considérations relatives au STM. 

3.5.1.1 Accessibilité du service  

Par "accessibilité du service", on entend la capacité du système 
de fournir promptement le service au client. 

Lorsque l'industrie des télécommunications aura établi un service 
MSAT commercial, il sera aussi simple d'obtenir le service radio mobile 
par satellite que de s'abonner à un service téléphonique ordinaire. En 
effet, le système est conçu pour satisfaire tout accroissement de la 
demande dans n'importe quelle zone géographique sans nécessiter 
d'expansion, la capacité maximale établie pour le secteur spatial étant 
la seule limite. 

Aucun autre système de télécommunication mobile terrestre n'offre 
une telle accessibilité à l'échelle du pays. 

Jusqu'à maintenant, comme il n'existait pas de réseaux intégrés 
desservant des zones étendues, les usagers de nombreuses régions isolées 
devaient attendre de 1 à 3 ans pour obtenir le service après en avoir 
fait la demande. Outre les inconvénients évidents de tels délais, 
certains usagers ont souligné deux autres problèmes d'égale importance à 
ce titre : a) la nécessité de travaux de planification longs et 
laborieux; et h) la nécessité de s'engager à une utilisation déterminée 
avant la mise en oeuvre du service. 
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3.5.1.2 Micro-utilisation  

Par "micro-utilisation", on entend la possibilité pour le client 
de recevoir le service pour des applications caractérisées soit par une 
utilisation peu fréquente, soit par la durée extrêmement courte des 
appels transmis, ou par les deux. 

A l'heure actuelle, les usagers des systèmes radio mobiles de 
Terre doivent ou bien acheter un système, ou bien le louer. Dans les 
deux cas, l'unité de capacité minimale est habituellement une voie 
unique. Toutes les applications, dépassant la couverture d'une radio 
mobile locale, exigent un investissement considérable ou comportent des 
frais mensuels élevés. Exploité en mode AMAD, le système MSAT peut 
réduire ces coûts en permettant l'utilisation partagée des ressources du 
satellite. Moyennant de modestes frais mensuels plus une taxe unitaire 
calculée en fonction de l'utilisation, le client de MSAT pourra recevoir 
les services aux fins de toute application, quel que soit le degré 
d'utilisation projeté. 

Pour les applications de radio mobile comportant un très petit 
nombre de stations ou utilisant le service de façon peu fréquente, MSAT 
offre des avantages considérables. D'après les données actuellement 
disponibles, le marché "silencieux" représenté par cette catégorie 
d'usagers est très appréciable, En outre, les clients de cette 
catégorie ne sont pas nécessairement de petits services à faible budget, 
mais comprennent également un grand nombre de services d'envergure, dont 
les applications, bien qu'elles soient sporadiques, ont beaucoup 
d'importance et une grande valeur. 

3.5.1.3 Accès à l'échelle du pays  

Ce terme comporte deux implications : 

a) Possibilité pour l'usager de communiquer avec ses stations peu 
importe la distance. 

b) Possibilité propre au mode AMAD de permettre l'accès universel 
entre deux stations du SRM ou STM faisant partie du système, 
quelles qu'elles soient. 

Bien que très utiles pour de nombreuses applications, ces 
caractéristiques ne sont pas habituellement offertes par les systèmes 
radio mobiles de Terre. 

Du point de vue du client, l'accès à l'échelle du pays épargne un 
long travail de planification et supprime les coûts des interfaces à 
établir entre les stations mobiles de deux systèmes ou plus, ou même 
entre les stations d'un même système lorsque celles-ci sont dispersées 
sur une grande échelle. En outre, l'accès à l'échelle du pays offre de 

seereresem 
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grands avantages pour un certain nombre d'opérations comme celles des 
organismes chargés de l'application de la loi, des ministères fédéraux 
et provinciaux,  etc. 

3.5.1.4.Coûts-rendement  

On prévoit que les services MSAT seront plus économiques et 
efficaces que les services de Terre pour les applications de 
télécommunications sur une grande échelle, car à l'intérieur d'un 
faisceau UHF donné - et dans certains cas à l'échelle du pays - 
l'efficacité du système et la consommation des ressources (puissance et 
spectre) par les stations mobiles ne varient généralement pas en 
fonction de la distance. 

3.5.1.5 Exploitation en mode AMAD ou "privé"  

Pour choisir le type de service auquel ils désirent s'abonner, 
les usagers éventuels de MSAT devront tenir compte des avantages 
relatifs de l'accès universel et de l'accès limité ainsi que des 
facteurs économiques. 

En général, pour les applications qui n'exigent pas une qualité 
de service supérieure à la norme du système, les avantages de l'accès 
à l'échelle du pays devraient inciter les usagers à choisir 
l'exploitation en mode AMAD, qui, en outre, favorise la sécurité des 
communications, car les voies sont affectées au hasard. En outre, la 
sélectivité du système selon les catégories de service permettra aux 
usagers d'interdire l'accès à leurs stations, selon différentes 
combinaisons. Par exemple, un usager pourra, s'il le désire, avoir 
accès à toutes les autres stations (accès universel) et interdire à 
celles-ci l'accès à ses propres stations, ou permettre aux stations d'un 
usager particulier, par exception, d'avoir accès aux siennes. 

3.5.1.6 Catégorie de service prioritaire  

Pour obtenir un faible niveau de blocage, il n'est pas 
obligatoire d'utiliser le mode d'exploitation "privé". Le service MSAT 
ordinaire offrira une catégorie de service prioritaire mais, comme des 
limites doivent être fixées aux appels prioritaires, des mesures 
spéciales pourront être prises pour certains clients comme les 
organismes chargés de l'application de la loi. Ainsi, les services qui 
doivent fonctionner sans beaucoup de blocage auront avantage à s'abonner 

• au service AMAD, vu surtout les coûts extrêmement élevés d'un service 
privé lorsque l'occupation est très faible. (A cet égard, on se 
reportera aux chiffres actuels relatifs à l'occupation des réseaux 
privés de Terre) 
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3.5.1.7 Services d'acquisition et de contrôle de données (800 MHz)  

On prévoit de mettre sur pied un nouveau service semblable à 
celui qui est actuellement offert dans la bande des 400 MHz, pour les 
besoins de divérses plates-formes de collecte de données météorologiques 
et géophysiques. Ce nouveau service fonctionnera à 800 MHz et s'etendra 
à d'autres importantes applications de contrôle et d'acquisition de 
données. Il sera mis à la disposition des usagers des secteurs privés 
et publics et pourra servir au contrôle des pipelines, à la 
transmission et à l'analyse automatique de données de prospection, au 
contrôle des installations dans les régions éloignées, etc. 

Depuis quelques années, on s'intéresse de plus en plus aux 
services d'acquisition et de contrôle de données, tant au Canada qu'aux 
États-Unis. D'après certaines projections, ce marché pourrait 
comprendre plusieurs centaines de milliers de stations terminales. 
Abstraction faite de quelques-unes de ces projections et en éliminant 
certaines applications qui ne pourraient peut-être pas être exploitées 
dans la bande des 800 MHz, il reste un marché très important qui, 
desservi par MSAT, permettrait d'établir un service viable du point de 
vue commercial. 

Par rapport aux autres services existants, le service 
d'acquisition et de contrôle de données de MSAT a l'avantage de 
rejoindre les régions isolées du Canada, d'utiliser des stations 
terminales compactes de faible coût et de permettre la transmission des 
données rassemblées vers n'importe quelle destination, et non seulement 
vers quelques stations réceptrices communes. Cette dernière capacité 
(distribution des données), outre sa commodité et l'immédiateté de 
réception qu'elle permet, favorise grandement la sécurité et la 
fiabilité du service. De plus, le système pouvant servir aux 
communications bidirectionnelles, il permettra diverses applications de 
contrôle industriel. 

3.5.1.8 Considérations relatives au STM  

Contrairement aux systèmes cellulaires de Terre, le système MSAT 
n'est pas conçu principalement pour le service téléphonique mobile; 
c'est un système multiservice, qui englobe les services mobiles de 
téléphone, de radio, de transmission de données et de téléchasseur. Sur 
la base du nombre de licences radio délivrées jusqu'à maintenant, il 
apparaît que les besoins de radio mobile dépassent d'environ 10 fois 

• ceux du service téléphonique mobile. C'est pour cette raison que le SRM 
sera le principal service offert par le système MSAT. 

Prévus pour le service en zone métropolitaine, les systèmes 
cellulaires de Terre actuels du STM utilisent évidemment le réseau 
téléphonique interurbain en place, et bénéficient ainsi des avantages 
économiques suivants : 

3- 14 
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a) aucune dépense en capital pour l'acquisition d'installations 
de communications interurbaines; 

b) efficience due à une meilleure utilisation des installations 
en place. 

Parfaitement adapté au milieu urbain, ce service permet les 
communications en duplex et l'accès universel au réseau téléphonique, ce 
qui présente un grand intérêt pour les usagers devant communiquer avec 
les abonnés du service téléphonique ordinaire. Toutefois, la viabilité 
économique du service tend à diminuer à mesure que l'on s'éloigne des 
grands centres, comme en témoigne la répartition des demandes de 
licences pour les systèmes cellulaires. Non seulement ces demandes 
sont-elles concentrées dans les régions à forte densité de population, 
mais en outre les exploitants prévoient d'introduire graduellement 
d'autres systèmes dans ces mêmes régions, en fonction de la viabilité 
économique. 

MSAT, par contre, vise à fournir un service mobile à l'échelle du 
pays et convient particulièrement pour l'exploitation en milieu rural. 

Actuellement, la largeur de bande définie pour le STM en MFBE, 
est de 30 kHz. Cette exigence entraînant des coûts disproportionnés, il 
est certain que l'intérêt pour le STM assuré par MSAT en sera encore 
diminué. 

Dans de telles conditions, le service STM sur bande de 30 kHz 
devrait donc : 

a) être peu utilisé par les usagers de MSAT, compte tenu de son 
coût; et pourrait 

h) s'avérer plus avantageux pour les abonnés du STM cellulaire, 
si l'on peut assurer l'interfonctionnement des services de 
Terre et par satellite. 

Offrir les services sur une bande de 5 kHz permettrait de réduire 
des coûts de la provision, et pourrait favoriser, à long terme, 
l'intégration des services téléphoniques de Terre et par satellite. 

Ces considérations sont actuellement examinées conjointement par 
le personnel du programme MSAT et par les télécommunicateurs. 
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3.5.2 	Disponibilité prévue des systèmes et services MSAT  

Les considérations exposées dans les paragraphes précédents 
serviront de guide aux usagers du service mobile pour le choix et la 
planification de leurs applications de MSAT. 

Les renseignements qui suivent sont essentiels pour bien 
comprendre toutes les implications de la mise en service de MSAT. 

Voici d'abord quelques définitions afin de prévenir toute 
confusion quant à la terminologie du service : 

MSAT : Terme générique englobant l'ensemble des 
événements, activités et réalisations physiques 
liés au développement et à la mise en oeuvre des 
systèmes et services de télécommunications mobiles 
par satellite au Canada. Dans ce sens, le terme 
est une abréviation générale employée dans tous 
les documents sur le sujet. 

SYSTÈME DE 
DÉMONSTRATION MSAT 	Le présent système de démonstration MSAT parrainé 

par le MDC. 

SYSTÈME COMMERCIAL 
MSAT : 

SERVICE EXPÉRIMENTAL 
MSAT : 

SERVICE PROVISOIRE 
MSAT: 

La (les) réalisation(s) commerciale(s) 
particulière(s) de MSAT que l'on choisira pour la 
provision d'un service commercial complet par les 
télécommunicateurs intéressés. 

Partie de la capacité du système de démonstration 
MSAT qui sera affectée à un système expérimental 
destiné à l'évaluation du rendement et des 
applications du service. 

Partie de la capacité du système de démonstration 
MSAT qui sera affectée à la provision de services 
opérationnels de façon continue, avec recouvrement 
des coûts auprès des usagers. 

Ensemble des services qui seront offerts par les 
systèmes commerciaux postérieurs au système de 
démonstration. 

La figure 3-2 indique les dates prévues pour l'introduction des 
services et systèmes définis ci-dessus. 

Voici les conditions probables de la provision du service à tous 
les usagers éventuels : 
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a) le service sera essentiellement gratuit pendant la période 
d'essais, d'expériences, de mise au point et de vérification; 

h) une fois la viabilité de l'exploitation établie, les usagers 
pourront obtenir le service de façon continue pendant une 
période plus longue, à titre payant, au moyen du système de 
démonstration, jusqu'à ce qu'un système commercial soit 
offert; 

c) pendant une période continue et indéfinie, les usagers 
pourront s'abonner au service MSAT pour une exploitation 
entièrement commerciale. 
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3.6 	CONTRIBUTION NÉCESSAIRE DES USAGERS  

On attend des usagers éventuels de MSAT une évaluation de leurs 
besoins, tenant compte, d'une part, des périodes prévues pour la 
provision des services et, d'autre part, des fonctions projetées pour 
chacun des trois services énumérés au paragraphe 3.5.2, c'est-à-dire : 

a) le service expérimental (SE) 
h) le service provisoire (SP) 
c) le service commercial (SC) 

Voici quelques lignes directrices à cet égard : 

3.6.1 	Service expérimental (SE)  

Les usagers éventuels des services MSAT auront la possibilité de 
participer aux services expérimentals pour évaluer dans quelle mesure 
les services offerts conviennent à leurs applications respectives et 
pour prendre une décision quant à la viabilité de ces applications. 

Le système expérimental étant financé par le MDC, les 
expérimentateurs devront tenir compte des conditions suivantes dans 
leurs demandes : 

a) la durée de l'expérience ne doit pas dépasser l'intervalle 
minimum nécessaire pour l'évaluation du service; 

h) l'envergure de l'expérience doit être proportionnée aux 
besoins de l'évaluation. 

3.6.2 	Service provisoire (SP)  

Les besoins d'un service provisoire doivent être déterminés en 
tenant compte des limites du système de démonstration relatives au 
système commercial qui sera établi par la suite. Les usagers dans ce 
cas seront ceux qui visent à obtenir du service MSAT des avantages à 
long terme, sur le plan commercial ou en matière de services. 

Le système de démonstration étant le premier du genre, son 
exploitation pourrait comporter certaines limites. En outre, comme pour 
tout système à satellite, il existe une possibilité d'échec du 
lancement; le cas échéant, il faudrait prévoir de 15 à 18 mois pour le 
lancement d'un deuxième satellite. Toutefois, lorsque la satellisation 
aura été réussie et après la mise au point du système, MSAT offrira une 
très grande fiabilité, car ses principaux sous-systèmes comporteront 
tous un double ou des pièces redondantes. 

Les usagers du service provisoire devraient appartenir à l'une 
des catégories suivantes : 

a) usagers désireux de recevoir le SP parce qu'aucun autre 
service ne convient  à leurs a lications; 
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h) usagers qui n'ont pas besoin d'un service de réserve ou qui 
disposent d'installations de Terre pour maintenir un service 
de réserve pendant la durée du SP; 

c) usagers désireux d'établir de nouvelles applications 
nécessitant l'utilisation des services MSAT en permanence. 

D'après les indications actuelles, le SP permettra de répondre 
aux besoins d'un grand nombre d'usagers. 

3.6.3 	Service commercial (SC)  

Les usagers éventuels qui jugent inacceptables les conditions du 
SP, devraient quand même établir leurs besoins de services commerciaux 
pour toute la durée du programme d'après-lancement, et non seulement à 
partir de la mise en service prévue des systèmes commerciaux, 
c'est-à-dire après 1994. Au contraire, les besoins du SC prévus dès 
1988-1989 doivent être indiqués au MDC. A partir de ces données, le 
Ministère évaluera la demande globale au titre du SP et du SC entre 1987 
et 1994; et, si les besoins indiqués sont suffisamment importants et 
permettent de soutenir un service commercial avant 1994, le MDC 
étudiera, avec les fournisseurs du service commercial, la possibilité de 
lancer le satellite de démonstration de réserve et de passer au S C 
avant la date prévue. 

3.6.4 	Autres contributions des usagers  

On ne saurait accorder trop d'importance à la contribution des 
usagers pour déterminer l'envergure du système de démonstration et du 
système commercial. En effet, tout comme les études de marché 
parrainées par le MDC permettront d'établir les profils de la demande et 
de prévoir la croissance à long terme, les activités qui seront menées 
après le lancement du satellite peuvent fournir des précisions 
inestimables sur la demande à court terme. Par conséquent, outre les 
renseignements relatifs à l'utilisation des stations, les usagers 
devraient fournir, si possible, d'autres données concernant par exemple, 
l'intensité du trafic et les caractéristiques spéciales dont ils ont 
besoin. 

3.6.5 	Guide des usagers de MSAT  

Le Guide des usagers de MSAT présente des renseignements 
détaillés sur la classification des expériences, la capacité du système 

• de démonstration affectée aux expériences et au S P, les lignes 
directrices générales concernant le partage et le recouvrement des 
coûts, les priorités applicables au choix des applications des usagers, 
etc. 
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APPLICABLE A: 
MODÈLE 	CAP. 	MODE 	BANDE DE 	MODE DE 	LARGEUR 	DÉBIT 	UTI— 	COMPATIBILITÉ 	  

DE 	EN 	D'ASSIGNATIOts 	FRÉQUENCES 	SIGNALISATION/ 	DE BANDE 	(Rb/ s)LISA- 	AVEC LE SERVICE 	Mobile 	 Port- 
TERMINAL 	VOIES 	DES VOIES 	(MHz) 	MODULATION 	(KHz) 	 TION 	DE TERRE 	terrestre 	Base 	able 	Maritime Avionique 

821-825 
A 	1 	Fixe 	 & 	 ACSSB 	 5 	- 	SRM 	NON 	 X 	X 	X 	X 

866-870 	(MDF) 

806-825 
Al 	1 	Fixe 	 & 	 ACSSB 	 5 	- 	SRM 	OUI 	 X 	X 	X 	X 

851-870 	(MDF) 

821-825 
B 	4 	Fixe 	 & 	 ACSSB 	 5 	- 	SRM 	NON 	 X 	X 	X 

866-870 	(MDF) 

806-825 
131 	4 	Fixe 	 & 	 ACSSB 	 S 	- 	SRM 	OUI 	 X 	X 	X 

851-870 	(MDF) 

821-825 
C 	Toutes 	AMAD 	 & 	 ACSSB 	 5 	2.4 	SRM 	NON 	 X 	X 	 X 

866-870 	(DMSK) 

806-825 
Cl 	Toutes 	AMAD 	 & 	 ACSSB 	 5 	2.4 	SRM 	OUI 	 X 	X 	 X 	X 

851-870 	(OMSK) 

821-825 
D 	Toutes 	AMAD 	 & 	 PELPC 	 5 	2.4 	SRM 	NON 	 X 	X 	 X 	X 

866-870 	(DMSK) 

821-825 
E 	Toutes 	AM/U) 	 & 	 MFBE 	 30 	4.8 	STM 	OUI 	 X 	 X 	X 

866-870 	 Cellulaire 

821-825 
F 	Toutes 	AMAD 	 & 	 ACSSB 	 5 	2.4 	STM 	OUI 	 X 	 X 	X 

866-870 	(OMSK) 	 Cellulaire 

821-825 
G 	Toutes 	AMAD 	 & 	 PELPC 	 5 	2.4 	STM 	OUI 	 X 	 X 	X 

866-870 	(DMSK) 	 Cellulaire 

TABLEAU 3-1 
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4. APPLICATIONS 

Conjointement avec les usagers intéressés, le MDC travaille actuellement à 
l'élaboration d'un certain nombre d'applications particulières et détaillées. 
Celles-ci seront incluses dans le présent document dès qu'elles seront au point. 
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5. CARACTÉRISTIQUES DE FONCTIONNEMENT 

La présente section expose brièvement les paramètres relatifs au 
fonctionnement du système, notamment la sensibilité aux conditions de service, 
la qualité de transmission de la voix et des données, les délais d'acheminement 
et la redondance. 

Les limites d'utilisation ne sont pas exposées de façon détaillée. A cet 
égard, le lecteur se reportera au document relatif à la conception du système 
MSAT pour des renseignements complets sur le système de démonstration. 

5.1 	SENSIBILITÉ DU FONCTIONNEMENT  

Un certain nombre de facteurs peuvent diminuer la qualité de 
transmission du système MSAT; la plupart sont attribuables aux 
conditions ambiantes; d'autres dépendent du système. Par exemple, 
l'occultation et les évanouissements dus à la propagation par trajets 
multiples sont directement liés aux caractéristiques particulières de la 
topographie. Par contre, l'éclipse de satellite et la dégradation de 
l'intensité du signal aux limites des empreintes spécifiées sont des 
paramètres qui dépendent du système. L'affaiblissement dû à la pluie 
n'est pas un facteur important dans la bande des 800 MHz. 

L'occultation est un phénomène que l'on ne peut pas supprimer 
entièrement, sauf par l'assignation de marges excessives; elle doit 
faire l'objet de mesures ponctuelles appliquées par l'utilisateur 
lorsqu'elle pose des problèmes graves. 

Les évanouissements dus à la propagation par trajets multiples 
peuvent être évités jusqu'à un certain point par l'emploi d'antennes 
appropriées. 

Les effets d'éclipse sont tout à fait prévisibles; on peut 
prendre des mesures en conséquence pour exploiter les systèmes dans des 
conditions acceptables, avec une capacité en voies restreinte, pendant 
la durée de ces effets. 

En outre, la réception des signaux aux limites des empreintes est 
assurée par les normes de fonctionnement du système. 

Voici quelques explications concernant chacun de ces facteurs. 

5.1.1 	Occultation  

L'occultation est une forme grave d'évanouissement; elle est 
causée par tout obstacle interposé entre la station mobile et le 
satellite, bloquant ainsi le trajet à visibilité directe. De toute 
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évidence, la gravité du problème dépend de la densité de l'obstacle. 
Ainsi, les immeubles et les montagnes constituent des obstacles qui 
perturberont nécessairement les communications, tandis que le feuillage 
pourra ou non causer des perturbations, selon sa densité. 

Comme il a été précisé plus haut, MSAT n'est pas conçu pour les 
stations exploitées au coeur des grandes villes. Les seules stations 
MSAT en milieu urbain sont les stations de base installées dans les 
centres administratifs des clients; elles utiliseront des antennes 
fixes, situées en des endroits stratégiques, afin d'éviter les 
blocages. 

L'occultation causée par les montagnes peut être un important 
facteur à considérer dans des régions comme la Colombie-Britannique; 
dans certains cas, il faudra assurer un positionnement approprié des 
stations, ou employer des répéteurs installés au sommet des montagnes. 

En terrain plat, mais boisé, il faudra tenir compte de la densité 
du feuillage pour le positionnement des stations mobiles, si la marge 
allouée dans le bilan des liaisons ne permet pas de compenser les effets 
de blocage du signal. L'affaiblissement moyen causé par le feuillage 
est d'environ 0,3 dB par mètre dans la bande des 800 MHz. Les marges de 
propagation pour les diverses liaisons sont indiquées aux tableaux 6.2 
et 6.3. 

5.1.2 	Évanouissements dus à la propagation par trajets multiples  

Contrairement à l'occultation, qui est le principal facteur dans 
le cas des applications mobiles terrestres, les évanouissements dus à la 
propagation par trajets multiples sont un important facteur dont il faut 
tenir compte dans le cas des applications comportant une grande 
"réflection lumineuse", comme les applications du service maritime, en 
mer lisse (cas le plus défavorable). Dans ces conditions, pour 
transmettre un signal convenable à la profondeur d'évanouissement 
maximale, il faudra disposer d'une antenne dotée d'une meilleure 
protection contre les effets de propagation par trajets multiples. En 
outre, il importe de considérer le brouillage dû à la propagation par 
trajets multiples dans le cas des communications en banlieue des villes; 
bien qu'habituellement la visibilité soit alors directe, la propagation 
par trajets multiples est également importante en raison des réflections 
causées par les objets environnants. 

5.1.3 	Protection contre les éclipses  

Le satellite est conçu pour satisfaire 25 % des besoins de 
puissance en période de pointe durant une éclipse dont le taux de 
blocage est de 10 %. L'éclipse se produisant aux heures de trafic 
relativement faible (tôt le matin), le service n'est perturbé que de 
façon minimale. 
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5.1.4 	Réception aux limites des empreintes  

Dans la zone couverte par une empreinte donnée, l'intensité du 
signal est variable et diminue à mesure que l'on s'éloigne du centre. 
Il n'y a donc pas de chute soudaine de l'intensité du signal aux limites 
de l'empreinte; celles-ci sont simplement déterminées de façon à assurer 
qu'à l'intérieur de la zone de couverture, la qualité des communications 
sera conforme aux normes minimales établies pour le système (contours de 
3 dB). Par conséquent, l'exploitation de stations à l'extérieur des 
limites désignées demeure possible, mais les signaux transmis 
s'affaiblissent progressivement. Le point où ces signaux deviennent 
trop faibles pour causer des brouillages sert à définir la distance 
minimale entre les empreintes qui utilisent les mêmes attributions de 
fréquence. 

Les paramètres du système qui ont été choisis assurent que, dans 
des conditions normales, la qualité minimale de la transmission de la 
voix près des limites d'une empreinte se maintient à l'intérieur des 
normes minimales établies pour le système à cet égard. Le système de 
démonstration MSAT est conçu de façon que ces normes soient respectées 
90 % du temps, en moyenne. Il va sans dire que la qualité des 
communications près du centre, en l'absence d'obstacles, sera en général 
supérieure à la norme, tandis que, près des limites, les cas de 
transmission inférieurs à la norme tendront à être plus fréquents, en 
particulier dans des conditions défavorables, par exemple occultation, 
évanouissements et fort trafic. Il convient toutefois de noter que dans 
tous les cas la qualité sera tout à fait acceptable du point de vue de 
l'intelligibilité des messages transmis. 

5.1.5 	Position des stations terminales (gateways)  

Les stations terminales devraient être situées de façon à 
maintenir un angle convenable par rapport au satellite. En règle 
générale, la position choisie devrait permettre un angle d'élévation 
d'au moins 30° et éviter tout objet gênant. Contrairement à la bande 
des 800 MHz, la bande des 11/13 GHz est principalement affectée par les 
affaiblissements dus à la pluie. Il a été tenu compte des 
caractéristiques de ces affaiblissements dans l'établissement des marges 
pertinentes afin d'assurer une probabilité de fonctionnement de .99. 

5.1.6 	Résumé des marges critiques  

En dehors des perturbations de transmission évidentes que peut 
produire une occultation grave, attribuable à la présence de montagnes 
et de vastes forêts, les conditions de service les plus critiques 
touchent les opérations en mer et en banlieue des villes. 

Bien que la propagation par trajets multiples n'ait pas été 
prévue pour les opérations dans les zones de banlieue, il a été établi 
qu'en visibilité directe, cette propagation est habituellement de 10 à 
13 dB inférieure à la propagation en visibilité directe en milieu 
urbain. 
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En ce qui concerne les opérations maritimes, en mer lisse (cas le 
plus défavorable), les besoins de discrimination des trajets multiples 
seront assez importantes pour exiger des antennes offrant un gain plus 
élevé et une meilleure protection contre les effets de propagation par 
trajets multiples. D'autres facteurs justifient ces exigences, soit la 
scintillation ionosphérique aux latitudes élevées, où de nombreux 
navires sont susceptibles d'utiliser les services, et une certaine 
occultation due à la superstructure des navires. Pour de telles 
applications, un gain d'antenne d'environ 11 dbI est indiqué. Ce gain 
d'antenne élevé est recommandé, de préférence à l'établissement d'une 
marge d'affaiblissement, parce qu'il serait trop coûteux d'intégrer au 
système les marges nécessaires pour cette application, qui ne 
représentera qu'un faible pourcentage de l'ensemble des applications. 
Ainsi, les coûts additionnels des antennes plus perfectionnées seront 
supportés par les applications. 

Les liaisons terrestres (11/13 GHz), pour les communications avec 
les stations terminales, exigeront des marges totales de 3,0 et de 
2,4 dB à 13 GHz et 11 GHz, respectivement. 

5.2 	NORMES DE QUALITÉ  

5.2.1 	Qualité de la transmission de la voix  

Étant donné que le système de démonstration MSAT utilisera 
initialement trois schémas de modulation différents, chacun d'eux visant 
un type de service différent, un certain nombre de normes doivent être 
définies. 

A cette fin, il importe avant tout d'établir une base pour 
formuler les définitions voulues. 

Vu que le système de démonstration MSAT doit établir un service 
téléphonique mobile relié au réseau téléphonique commuté, on a jugé 
qu'il serait avantageux de définir une norme susceptible d'assurer une 
qualité de transmission interurbaine égale à celle du réseau 
téléphonique interurbain, à partir de la station émettrice jusqu'à la 
station réceptrice. Toutefois, la qualité des transmissions 
téléphoniques interurbaines peut se définir de plusieurs façons, selon 
les divers objectifs applicables au fonctionnement des circuits 
téléphoniques : niveau de bruit, niveau du signal, perte de bout en 

• bout, limites applicables aux échos et à l'amorçage, etc. Par 
conséquent, il a été décidé que la "qualité des transmissions 
interurbaines", dans le cas de MSAT, serait exprimée par le rapport 
porteuse-bruit reçu (C/N°) à l'entrée du démodulateur de la station 
mobile, lequel rapport devrait permettre une qualité de signal 
comparable à celle du réseau terrestre. Toutefois, ces mesures ne 
suffisent pas pour assurer que la qualité de transmission obtenue sera 
semblable à celle du réseau terrestre, puisque cette qualité dépend 
également des techniques de modulation employées. En fait, les 
résultats des expériences menées jusqu'à maintenant indiquent que la 
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l'absence d'évanouissements), mais qu'elle pourrait difficilement l'être 
avec la technique PELPC. [tant donné qu'il n'est pas prévu pour le 
moment d'utiliser cette dernière technique pour le STM, on a décidé de 
définir une deuxième norme applicable à la qualité de transmission de la 
voix sur MSAT, soit la "qualité intégrale" ou la "qualité des 
communications"; celle-ci définit la meilleure qualité de communications 
possible en PELPC, en l'absence d'évanouissements. 

La troisième norme définie pour le système est celle de "qualité 
minimale", qui représente le plus bas niveau de qualité acceptable par 
le client. Comme pour les deux autres normes précitées, le rapport 
porteuse-bruit correspondant à la qualité minimale varie selon chaque 
type de technique de modulation. 

La figure 5-1 montre les valeurs du rapport porteuse-bruit et les 
niveaux de protection contre les évanouissements qui sont actuellement 
envisagés pour le système de démonstration. 

Des essais de simulation et de mesures subjectives seront menés 
afin de préciser les paramètres applicables. 

5.2.2 	Qualité de la transmission des données  

En ce qui concerne la transmission des données, les taux 
d'erreurs sont étroitement liés aux conditions d'évanouissements et sont 
en fait sensibles aux effets attribuables à des paramètres comme la 
vitesse des mobilgs. En règle générale, pour obtenir un taux d'erreur 
de l'ordre de 10-u , il faudra que la station soit stationnaire et 
fonctionne en l'absence d'évanouisement. Pour les communications 
générales, un taux d'erreur de 10 - ')  est indiqué. Il est possible 
d'améliorer les taux d'erreur en améliorant les marges prévues d'une 
façon générale ou en appliquant des techniques de correction des erreurs 
sans circuit de retour. 

5.3 	PROPAGATION DES SIGNAUX  

Les télécommunications par satellite se caractérisent par des 
délais de propagation des signaux suffisamment importants pour être 
remarqués par l'usager. 

Pour le système MSAT, ce délai est de 270ms dans le cas des 
liaisons à un seul bond. Par conséquent, les délais de transmission des 
signaux, de bout en bout, seront de 270ms pour les liaisons à un seul 
bond et de 540ms pour les liaisons à deux bonds. 

Un des principaux problèmes causés par ce délai touche la gestion. 
de la "voie de demande", voie spéciale utilisée par toutes les stations 
lorsqu'elles désirent demander du service. Ces demandes étant 
transmises au hasard, il existe une possibilité limitée que deux ou 
plusieurs messages se brouillent (collision de messages), ce qui 
provoquerait l'émission d'un message invalide vers le centre de 
contrôle. Par conséquent, afin d'assurer l'acheminement de tous les 
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messages, les demandes des stations mobiles devront être suivies d'un 
accusé de réception par le centre de contrôle. A cet égard, le délai de 
transmission tendra à prolonger le temps d'établissement de la 
communication. Un autre domaine susceptible d'être affecté par les 
délais de transmission est la distribution des messages de contrôle 
entre la station CCS et les stations terminales; il y aurait peut être 
avantage à transmettre ces messages par le réseau terrestre. 

En ce qui concerne les radiocommunications en semi-duplex, les 
délais de transmission ne devraient pas poser de problèmes majeurs; 
toutefois, ils seront sensibles dans le cas des liaisons à deux bonds. 

Par contre, dans le cas du STM, les délais de transmission 
devraient poser certaines difficultés, en particulier pour l'usager du 
réseau téléphonique commuté. Les usagers de MSAT et du STM devraient 
s'y adapter après quelque temps. Notons que les communications entre 
les stations du STM utilisant le système de démonstration MSAT seront 
affectées par un délai de 540ms, étant donné que toutes les liaisons 
sont à deux bonds. Toutefois, les liaisons du STM avec le réseau 
téléphonique commuté comportent un délai de liaison à un seul bond dans 
chaque sens. 

5.4 	REDONDANCE 

La conception actuelle du système de démonstration MSAT prévoit 
des pièces redondantes pour ses principaux éléments afin d'en assurer la 
fiabilité de fonctionnement lorsque la mise en orbite du satellite aura 
été réussie, mais elle ne prévoit pas un engin de réserve en orbite 
comme on l'a mentionné au point 3.6.2. Par conséquent, après la mise en 
service, il est très peu probable que le fonctionnement du système soit 
perturbé. En outre, un certain nombre de paramètres seront contrôlés en 
permanence afin-d'assurer la mise en oeuvre des plans de lancement du 
satellite de réserve avant que n'apparaissent des défauts techniques 
susceptibles de perturber le service. 

En ce qui concerne le système MSAT opérationnel, qui sera 
exploité commercialement par l'industrie des télécommunications, il 
faudra prévoir des mesures de prévention encore plus strictes. On aura 
sans doute recours à un satellite de réserve en orbite, La technologie 
MSAT ne comporte en soi aucune limite susceptible d'empêcher la 
provision d'un service dont la fiabilité soit égale à celle des autres 
systèmes à satellite commerciaux. 

5.5 • SURCHARGE  

Les dispositifs de gestion du trafic en mode AMAD et "privé" 
comprendront un certain nombre de fonctions conçues pour réduire au 
minimum les effets de surcharge temporaires qui pourraient se produire 
de temps à autre. 

En raison de la large zone de couverture de chaque faisceau et 
étantdonné sue toutes les voies comerises dans un faisceau sont _ 	 . 	. 	. 
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exploitées en commun, on s'attend que les forts volumes de trafic 
attribuables à la localisation de désastres, n'influencent que 
faiblement la capacité de traitement des appels du système. 
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6. PARAMÈTRES CLÉS DU SYSTÈME DE DÉMONSTRATION 

Les renseignements exposés dans la •présente section proviennent de 	. 
l'édition Pl du document relatif à la conception du système de 
télécommunications MSAT (MSAT Communications System Concept Document). Ils 
visent à permettre une consultation immédiate des données relatives à 
quelques-uns des principaux paramètres du système. Pour des plus amples 
renseignements, on se reportera au document précité. 

6.1 	CAPACITÉ DU SYSTÈME  

Les paramètres relatifs à la capacité du système de démonstration sont 
les suivants : 

1. Spectre des fréquences  

UHF : 

- bande de fréquences de transmission (liaison ascendante) 
= Tx  = 821-825 MHz. 

- bande de fréquences de réception (liaison descendante) 
= Rx  = 866-870 MHz. 

SHF : (réseau de raccordement) 

- transmission (liaison ascendante) = 13.20 - 13.25 GHz 

- réception (liaison descendante) 	= 11.65 - 11.70 GHz 

2. Nombre de faisceaux  

4 - faisceaux canadiens 

*2 faisceaux américains 

3. Facteur de répétition  

Un facteur de répétition de 3 sera employé et les faisceaux de 
l'Atlantique et du Pacifique utiliseront les mêmes fréquences. 

4. Spectre des fréquences dans un seul sens = 3000 kHz 

* Les deux faisceaux américains seront exploités de façon entièrement 
indépendante. La largeur de bande totale qui est consacrée à l'application 
américaine est de 1000 kHz (dans chaque sens). L'ensemble du spectre 
disponible pour l'application canadienne est donc de 3000 kHz (dans chaque 

sens). 
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5. Largeur de bande du faisceau dans un seul sens  = 1000 kHz 

6. Largeur de bande et nombre de voies par faisceau  

Deux largeurs de bande seront prévues, l'une de 30 kHz, et 
l'autre de 5 kHz. 

Les chiffres actuellement prévus en ce qui concerne les voies 
sont exposés au tableau ci-dessous. 

POSSIBILITÉS D'INTERCONNEXION DES RÉPONDEURS PAR FAISCEAU  

UHF à SHF 	 UHF à UHF 

Service 	Intensité 	Voies de 	Intensité 	Voies de 
de trafic 	trafic 	de trafic 	trafic 
Erlangs 	 Erlangs  

STM 	14.10 	17 

SRM et SACD 	34.37 	36 	47.16 	48 

Tableau 6-1 

6.2 	BILANS DES LIAISONS (RÉSUMÉ)  

Les tableaux 6-2 et 6-3 offrent un résumé complet de tous les bilans de 
liaison, classés selon les types de liaison (UHF-UHF, et SHF-UHF, UHF-SHF), les 
schémas de modulation et les types de service. 
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RÉGIME DE LA LIAISON DE MSAT  
SERVICES 800 MHz UHF/UHF  

DMSK/PELPC 	ACSSB 

- 	- B 	B - 	M- Ml 	M - 	-  LIAISON ASCENDANTE  

Fréquence 	 MHz 	823 	823 	823 	823 	823 	823 
Puissance/Voie 	 dB k 	3.1 	3.1 	-3.4 	4.1 	4.1 	-2.4 PIRE/Voie 	 dBk 	6.1 	6.1 	5.6 	7.1 	7.1 	6.6 
Affaiblissement spatial 	 de 	182.8 	182.8. 	182.8 	182.8 	182.8 	182.8 
Marge de propagation 	 dB 	9.0 	11.3 	0.0 	13.0 	18.3 	0.0 
Affaiblissement de polarization 	dB 	0.5 	0.5 	0.0 	0.5 	0.5 	0.0 
Antenne de réception G/T 	dB/°K 	2.9 	2.9 	2.9 	2.9 	2.9 	2.9 *C/(No) u 	(pendant évanouissements) 	dB-Hz 	45.3 	43.0 	54.3 	42.3 	37.0 	55.3 *C/Io 	(pendant évanouissements) 	d8-Hz 	45.3 	43.0 	54.3 	42.3 	37.0 	55.3 *C/((No) u 	+ Io) 	(pendant évanouissements) dB-Hz 	42.3 	40.0 	51.3 	39.3 	34.0 	52.3 

LIAISON DESCENDANTE  

Fréquence 	 MHz 	868 	868 	868 	868 	868 	868 
*Puissance/Voie 	(pendant évanouissements) 	dB k 	-10.1 	-12.4 	-1.1 	-13.1 	-18.4 	-0.1 

**Puissance/Voie 	(sans évanouissements) 	dB k 	-1.1 	-1.1 	-1.1 	-0.1 	-0.1 	-0.1 
*PIRE/Voie 	(pendant évanouissements) 	dB 	20.0 	17.7 	29.0 	17.0 	11.7 	30.0 

**PIRE/Voie 	(sans évanouissements) 	dB k 	29.0 	29.0 	29.0 	30.0 	30.0 	30.0 
Affaiblissement spatial 	dB 	183.3 	183.3 	183.3 	183.3 	183.3 	183.3 
Marge de propagation 	 dB 	0.0 	0.0 	11.4 	4.5 	0.0 	18.6 
Affaiblissement de polarization 	dB 	0.5 	0.0 	0.5 	0.5 	0.0 	0.5 
Antenne de 	réception 	G/T 	dB-°K 	-23.1 	-17.1 	-23.1 	-23.1 	-17.1 	-23.1 
C/(No)d 	 dB-Hz 	41.7 	45.9 	39.3 	34.2 	39.9 	33.1 
C/(No)t 	 dB-Hz 	39.0 	39.0 	39.0 	33.0 	33.0 	33.0 

M - Mobile 
B - Base 

' * 	pendant les évanouissements 
** en l'absence d'évanouissements 

TABLEAU 6-2 

6-3 
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RÉGIME DE LA LIAISON DE MSAT  
SERVICES SHF/UHF & UHF/SHF  

MFBE 	ACSSB 	DMSK/PELPC 

	

Retour 	Envoi 	Retour 	Envoi 	Retour 	Envoi 
LIAISON ASCENDANTE  

Fréquence 	 . 	GHz 	0.823 	13.225 	0.823 	13.225 	0.823 	13.225 

Puissance/Voie 	 dBl,, 	9.1 	-8.1 	4.1 	-13.1 	3.1 	-15.0 
PIRE/Voie 	 dB 	12.1 	44.1 	7.1 	39.1 	6.1 	37.2 
Affaiblissement spatial 	dB 	182.8 	206.5 	182.8 	206.5 	182.8 	206. 
Affaiblissement atmosphérique 	dB 	0.0 	0.3 	0.0 	0.3 	0.0 	0.3 
Marge 	 dB 	13.0 	2.7 	5.0 	2.7 	13.0 	2.7 
Affaiblissement de polarization 	dB 	0.5 	0.0 	0.5 	0.0 	0.5 	0.0 
Affaiblissement de pointage 	dB 	0.0 	0.5 	0.0 	0.5 	0.0 	0.5 
Antenne de réception G/T 	dB/°K 	2.9 	-0.1 	2.9 	-0.1 	2.9 	-0.1 
*C/(No) u 	(pendant évanouissements) 	dB-Hz 	47.3 	62.6 	50.3 	57.6 	41.3 	55.7 

*C/Io 	(pendant évanouissements) 	dB-Hz 	54.6 	62.6 	57.6 	57.6 	48.6 	55.7 

*C/((No) u  + Io) 	(pendant évanouissements) dB-Hz 	46.6 	59.6 	49.6 	54.6 	40.6 	52.7 

LIAISON DESCENDANTE  

Fréquence 	 GHz 	11.675 	0.868 	11.675 	0.868 	11.675 	0.868 
*Puissance/Voie 	(pendant évanouissements) 	dB li 	-25.9 	7.3 	-22.9 	2.3 	-31.9 	0.4 

**Puissance/Voie 	(sans évanouissements) 	dBV. 	-12.9 	10.0 	-17.9 	5.0 	-18.9 	3.1 

*PIRE/Voie 	(pendant évanouissements) 	dBV, 	1.6 	37.4 	4.6 	32.4 	-4.4 	30.5 

**PIRE/Voie 	(sans évanouissements) 	dB 4N 	14.6 	40.1 	9.6 	35.1 	8.6 	33.2 
Affaiblissement spatial 	dB 	205.4 	183.3 	205.4 	183.3 	205.4 	183.3 
Affaiblissement atmosphérique 	dB 	0.3 	0.0 	0.3 	0.0 	0.3 	0.0 
Marge 	 dB 	2.1 	5.0 	2.1 	5.0 	2.1 	13.0 
Affaiblissement de pointage 	dB 	0.5 	0.0 	0.5 	0.0 	0.5 	0.0 
Affaiblissement de polarization 	dB 	0.0 	0.5 	0.0 	0.5 	0.0 	0.5 

Antenne de réception 	G/T 	. 	dB/°K 	28.3 	-23.1 	28.3 	-23.1 	28.3 	-23.1 

C/(No)d 	 dB-Hz 	50.2 	54.1 	53.2 	49.1 	44.2 	39.2 

C/(No)t 	 dB-Hz 	45.0 	53.0 	48.0 	48.0 	39.0 	39.0 

pendant les évanouissements 
en l'absence d'évanouissements 

TABLEAU 6-3 

* * 
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